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Eliane ASSASSI
Présidente du

 Groupe Communiste Républicain et Citoyen 
Sénatrice de Seine-Saint-Denis

________

Paris, le 13 novembre 2012

PLFSS 2013

EXPLICATION DE VOTE

Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre,

Mes chers collègues

Au terme de deux jours de débats, nous sommes amenés à nous prononcer sur la 

troisième partie du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2013, 

relative  aux  recettes.  Nous  l’avons  dit  à  l’occasion  de  nos  différentes 

interventions, il ne peut y avoir de renforcement de notre sécurité sociale qu’à la 

condition  d’affermir  durablement  son  financement,  en  l’asseyant  sur  des 

dispositions qui soient justes, solidaires et conformes aux principes fondateurs du 

Conseil national de la Résistance.

C’est vrai, le Sénat a pris des mesures positives en matière de financement. Nous 

avons contribué, je crois, à leur adoption. Je pense par exemple à l’article 11, qui 

rompt avec la fragilisation économique du régime social des indépendants, ou à 

l’élargissement de l’assiette de la contribution sociale de solidarité des sociétés, la 

C3S.

Nous regrettons toutefois que le Gouvernement ait  fait le choix de préférer un 

financement  assis  sur  des  mesures  d’ordre  fiscal  plutôt  que  de  renforcer  les 

cotisations sociales. Certes, le rehaussement du forfait social créera des ressources 

dont la sécurité sociale a particulièrement besoin. Mais ces dernières auraient été 
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plus  importantes  encore  si  vous  aviez  opté  pour  un  assujettissement  de 

l’intéressement et de la participation aux cotisations sociales, par exemple.

Cette mesure aurait  eu un double avantage :  créer des droits  pour les salariés, 

notamment  en  matière  de  retraite,  et  inciter  les  employeurs  à  privilégier  les 

salaires  qui  sont  fixes,  annuels  et  collectifs,  au  détriment  de  formes  de 

rémunérations individuelles, qui dépendent du bon vouloir des employeurs.

Au-delà de son aspect technique, le débat portant sur la nature du financement 

– par la cotisation ou par des taxes – nous paraît essentiel : il revient à poser la 

question du modèle social que nous voulons construire pour les années à venir. 

Si nous sommes attachés aux cotisations sociales, c’est que nous considérons qu’il 

s’agit d’une forme socialisée de salaire, d’une sorte de salaire différé, ponctionné 

sur la valeur ajoutée créée par le travail. Les cotisations sociales sont, en réalité, 

un  prélèvement  d’utilité  sociale  sur  des  sommes  qui,  si  elles  n’étaient  pas 

orientées  vers  la  sécurité  sociale,  iraient  au  versement  de  dividendes  et  à  la 

spéculation.

D’ailleurs, pendant que certains, à droite, dénoncent le coût du travail, c’est-à-dire 

souhaitent que les employeurs ne participent plus au financement de la sécurité 

sociale, nous avons voulu, quant à nous, porter le poids du capital sur la sécurité 

sociale.  Nous avons  présenté  notre  amendement  visant  à  moduler  les  taux  de 

cotisations sociales en fonction de la politique salariale des entreprises, ainsi que 

celui  qui  tend à  instaurer  une  contribution  sur  les  dividendes  détenus  par  les 

entreprises. En la matière, le débat a été, je crois, de qualité. Il nous faudra le 

poursuivre.

Il  nous  semble  toutefois  que  la  majorité  sénatoriale,  de  gauche,  et  le 

Gouvernement  pouvaient  parvenir  à  dégager  des  recettes  nouvelles  pour  la 

sécurité  sociale,  en  reprenant  les  dispositions  adoptées  par  le  Sénat  lors  de 

l’examen du PLFSS pour 2012.

Certes, nous avons pris acte du vote par la majorité, malgré l’avis de sagesse émis 

par le Gouvernement, de notre amendement sur la taxation des parachutes dorés 

dès lors qu’ils excèdent cinq fois le plafond de la sécurité sociale. Mais d’autres 

recettes, d’ailleurs adoptées elles  aussi  par  la  majorité sénatoriale  l’an dernier, 

seraient tout autant nécessaires aujourd’hui, tout simplement parce qu’elles sont 

justes. C’est particulièrement vrai pour l’instauration d’une contribution patronale 
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sur  la  part  variable  de  rémunération  des  opérateurs  des  marchés  financiers  à 

hauteur  de  20 %  et  la  suppression  des  exonérations  de  cotisations  sociales 

patronales aux entreprises ne respectant pas leurs obligations en matière d’égalité 

salariale.

Ces  mesures  auraient  pu  se  substituer  à  l’article 16  instaurant  la  taxe  sur  les 

retraites. Comme vous, madame la ministre, nous souhaitons une réforme de la 

dépendance.  Or  nous  désirons  que  cette  réforme puisse  d’abord  et  avant  tout 

prendre pour base les besoins de nos concitoyens, à partir desquels le niveau de 

financement  nécessaire  serait  ensuite  établi.  Celui-ci  ne  peut  reposer  sur  le 

principe  selon  lequel  il  faut  avoir  cotisé  pour  pouvoir  bénéficier  d’un  droit 

nouveau.  L’association  entre  cotisation  et  droit  n’est  pas  conforme  à  la 

construction de notre pacte social ; c’est un mécanisme d’inspiration assurantiel, 

qui irait à l’encontre de la solidarité de notre système. 

En outre, plutôt que de taxer des retraites inférieures à 1 300 euros, pourquoi ne 

pas porter les prélèvements sociaux sur les revenus du capital au même niveau que 

ceux  applicables  aux  revenus  du  travail ?  Certes,  nous  avons  progressé  en  la 

matière, mais pourquoi considérer que le capital, dont on sait qu’il casse l’emploi 

puisqu’il ne le fait pas progresser, doit être moins soumis aux cotisations que les 

salaires, lesquels sont la condition de la consommation et donc de la croissance ?

En outre, permettez-moi de dire combien le débat portant sur l’huile de palme et 

sur la bière a été surréaliste. J’imagine un citoyen lambda qui, très courageux, 

aurait suivi nos débats : il aurait assisté à deux heures et demie de discussions sur 

l’huile de palme et la bière, et à une demi-heure seulement sur la taxe sur les 

retraites !

C’était – j’ose le dire – de l’indécence à l’état pur !

Enfin,  ainsi  que  l’a  indiqué  mon  collègue  Dominique  Watrin  lors  de  son 

intervention sur l’article 27, une partie des ressources qui constituent les recettes 

prévues dans le présent PLFSS sont, en réalité, issues de mesures adoptées sous le 

précédent  gouvernement,  et  que  nous  avions  dénoncées.  Je  sais,  malgré  les 

silences,  que  nous  sommes  encore  nombreux  à  les  combattre.  Je  pense  par 

exemple aux franchises médicales, qui nuisent à l’accès aux soins, ou encore à la 

taxe  sur  les  mutuelles,  dont  nous  avons  été  nombreux,  à  gauche,  lors  des 

discussions  sur  le  présent  PLFSS,  à  demander  la  suppression.  Là  encore, 
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l’adoption de ces mesures aurait été un signal positif, lancé à celles et ceux de nos 

concitoyens qui sont de plus en plus nombreux à renoncer aux soins pour des 

motifs financiers. 

Nous  voulions  que  ce  premier  PLFSS  soit  celui  qui  change  la  donne.  Nous 

constatons  que,  en  l’état  actuel,  les  recettes  prévues  ne  permettent  au 

Gouvernement ni de desserrer l’étau que génère la crise financière ni de rehausser 

le niveau de protection sociale dont nos concitoyens ont besoin.

Le  groupe  CRC – je  le  dis  avec  solennité  et  fermeté –  prend donc toutes  ses 

responsabilités :  au bénéfice  des  observations que  je  viens de  faire,  il  n’a  pas 

d’autre  choix  que  de  rejeter  cette  troisième  partie.  (Applaudissements sur  les 

travées du groupe CRC.) 
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